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SIRET 200 002 400 00014  Code APE 6190Z 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE 
SEANCE DU 17/10/2023  1ERE REUNION 

 
DELIBERATION N°2023-22 DU COMITE SYNDICAL 

 

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE BFC NUMERIQUE, ANNEE 2022 
 

plénière le Mardi 17/10/2023 à 10H00, sous la présidence de M. Fabien BAZIN, 
Président. 
 
Mr Bazin informe les conseillers que la présente séance peut se tenir sans condition 

régulièrement convoquée 05/09/2023 et prévue le 13/09/2023, où le quorum 
convocation envoyée 

le 14/09/2023. 
 
 
Étaient présents avec voix délibérative :  
Fabien Bazin, 
Alain Bourcier 
Martine Gaudin 
Thierry Guyot 
Jean-Luc Gauthier (Moulins 
Communauté) 

Bruno Millière 
Antoine Audoin Maggiar 
Jacques Mercier 
Jean-Luc Vieren 
Yves Ribet 
Gilbert Lienhard 

 
Pouvoirs :  
Mr Patrice Joly à Mr Fabien Bazin 
Mr Jean-Charles Rochard à Mr Antoine Audoin Maggiar 
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance : Jean-Luc Vieren 
 

 
 

-:-:-:-:-:-:-:-:- 
Cadre de référence 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, art L.1411-3, stipulant que le 
délégataire produit chaque année, avant le 1er juin, à l'autorité délégante 
un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des 
opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service, 
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 Vu le décret n° 2005-236 du 14/03/2005, 

 Vu l
la maintenance et à la commercialisation du réseau très haut débit de 
Nièvre Numérique liant la Société Publique Locale (SPL) Bourgogne-
Franche-Comté Numérique et le Syndicat mixte signée le 13 mars 2018 

 Vu le rapport annuel du délégataire remis le 09/06/2023, 

 avis de la CCSPL réunie le 29/06/2023,  

 Vu le rapport N° 1. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE 

 
 De prendre acte du rapport annuel 2022 du délégataire. 

 
ADOPTE :  

Nombre de voix pour : 13   
dont 2 pouvoirs 
Nombre de voix contre :0 

 : 0 
 
 

DELIBERATION 
PUBLIEE LE 18/10/2023 

 
 

LE PRESIDENT 
DU COMITE SYNDICAL 

Fabien BAZIN 

 


